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Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-conformité à une 

référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 

Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 

 

 
Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques adossé 

aux données acquises de la science 
Proposition de recommandation 

 
Injonction = I, Recommandation = R, Prescription = P 

 

Les délais courent à compter de la fin de la période contradictoire 

 

 

 

 

 

  


















